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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  20/09/2022 dans  l'établissement
COMPOST IN SITU NANTES implanté 10, route du Saz 44240 La Chapelle-sur-Erdre.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspections ICPE et agrément sanitaire, de plus 3 plaintes déposées juste avant le contrôle relatives
aux nuisances olfactives. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• COMPOST IN SITU NANTES     
• 10, route du Saz 44240 La Chapelle-sur-Erdre
• Code AIOT : 0100005784
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• {Non Renseigné}

Plateforme de compostage soumise à déclaration (préparation et mélange de matières en vue de
compostage au champ)

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
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• à compléter
       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     
Dossier

installation
classée     

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 1.4     
/     Lettre de suite

préfectorale     
15 jours

3     
Distance

d’éloignemen
t     

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 2.1.     
/     

Lettre de suite
préfectorale     3 mois

5     Cuvettes de
rétention     

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 2.10     
/     Lettre de suite

préfectorale     
3 mois

7     

Contrôle de
l'accès,

clôture de
l’installation

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 3.2.     
/     Lettre de suite

préfectorale     
3 mois

12     Epandage     
Arrêté Ministériel

du 12/07/2011,
article I > 5.10.     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

13     

Prévention,
captage et

épuration des
rejets à

l’atmosphère

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,
article I > 6.1     

/     
Lettre de suite
préfectorale     2 mois

14     Gestion des
odeurs     

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 6.2.     
/     Lettre de suite

préfectorale     
3 mois

15     
Prévention

des émissions
odorantes     

Arrêté Ministériel
du 12/07/2011,

article I > 6.2.     
/     

Lettre de suite
préfectorale     3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2     

Constitution
d’une

installation de
compostage     

Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

2.1.     
/     Sans objet     

4     
Rétention des
aires et locaux

de travail     

Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

2.9     
/     Sans objet     

6     Surveillance de
l'exploitation     

Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

3.1     
/     Sans objet     
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

8     Propreté     
Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

3.4.     
/     Sans objet     

11     
Moyens de
lutte contre
l'incendie     

Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

4.2     
/     Sans objet     

18     Entreposage
des déchets     

Arrêté Ministériel du
12/07/2011, article I >

7.3.     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Plusieurs non-conformités, en particulier sur les règles d'implantation et de gestion des odeurs.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 1.4
Thème(s) : Risques chroniques, Déclaration
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
(Décret n°215-1614 du 9 décembre 2015, article 16)L'exploitant établit et tient à jour un dossier
comportant les documents suivants :- le dossier de déclaration,- le plan de situation ainsi que le
plan  détaillé  de  l’installation,-  «  la  preuve  de  dépôt  de  la  déclaration  »  et  les  prescriptions
générales,-  le  cas  échéant,  les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  à  l'installation  concernée,  pris  en
application  de  la  législation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit,- les documents
prévus aux points 3.5, 3.8, 4.1, 5.6, 5.10, 6.2 du présent arrêté,- le dossier relatif à la prévention et à la
gestion des nuisances odorantes, mentionné au point 6.2.1,- tous éléments utiles relatifs aux risques
induits par l’exploitation de l’installation.Ce dossier est tenu à la disposition des services en charge
du contrôle des installations classées.
Constats : 
Dossier  de  déclaration  :  absence  de  déclaration  pour  la  rubrique  2780-2c  -  Installations  de
compostage de déchets non dangereux ou de matière végétale, ayant, le cas échéant, subi une
étape de méthanisation (la quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 2 t/j mais
inférieure à 20 t/j)
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 15jours
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N° 2 : Constitution d’une installation de compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 2.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Installation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
- une aire* (ou équipement dédié) de réception/tri/contrôle des matières entrantes,- une aire* (ou
équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci,- une aire*
(ou équipement dédié) de préparation le cas échéant,Les aires signalées par un astérisque (*) sont
imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité,
les  jus  et  les  éventuelles  eaux  de  procédé.A  l’exception  de  celles  qui  sont  abritées  dans  un
bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du
site.
Constats : 
Le site est équipé :
 - d'une aire de réception/tri/contrôle des matières entrantes,
 - d'une aire de stockage des matières entrantes, 
 - d'une aire de préparation (mélange des matières) des matières à composter.
Ces aires sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y
ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé vers une fosse de stockage enterrée non
couverte.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Distance d’éloignement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 2.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Implantation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’installation n’est pas implantée dans le périmètre de
protection rapproché d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine.Elle est implantée
de manière  à  ce  que  les  différents  aires  et  équipements  mentionnés  ci-dessus  au  2.1.1  soient
situés  :-  à  au  moins  50  mètres  des  habitations  occupées  par  des  tiers,  stades  ou  terrains  de
camping  agréés  ainsi  que  des  zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme
opposables aux tiers,  établissements  recevant  du public,  à l’exception de ceux en lien avec la
collecte ou le traitement des déchets. Cette distance minimale est portée de 50 à 200 mètres pour
les aires signalées avec un astérisque (*) au 1 du présent article lorsqu’elles ne sont pas fermées,
avec collecte et traitement des effluents gazeux, et à 100 mètres pour lesdites aires d’installations
compostant des effluents d’élevage connexes de l’établissement qui les a produits ;- à au moins 35
mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des
rivages, des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour
le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires,
ou à l’arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la distance de 35 mètres des rivages et
des berges des cours d'eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d’eau ;-à au
moins  200  mètres  des  lieux  publics  de  baignade  et  des  plages  ;-à  au  moins  500  mètres  des
piscicultures et des zones conchylicoles.
Constats : 
Les aires de stockage des matières premières et de préparation du compost ne sont pas fermées et
sont  implantées  à  moins  de  200  m  des  habitations  occupées  par  des  tiers,  ainsi  que  d'un
établissement recevant du public.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 4 : Rétention des aires et locaux de travail

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 2.9
Thème(s) : Risques accidentels, Rétention
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon
à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. A cet effet, un
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou
d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en
cas d'impossibilité, traitées conformément au point 5.7 ou au titre 7 Déchets.
Constats : 
Les aires de stockage et de préparation des matières traitées sont étanches et équipées de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Cuvettes de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 2.10
Thème(s) : Risques accidentels, Rétention
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tout  stockage de produits  liquides  susceptibles  de créer  une pollution de l'eau ou du sol  est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :• 100% de la capacité du plus grand réservoir,• 50% de la capacité globale des
réservoirs  associés.Les  réservoirs  fixes  sont  munis  de  jauges  de  niveau  et,  pour  les  stockages
enterrés, de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des
réservoirs  en  fosse  maçonnée  ou  dans  des  réservoirs  à  double  enveloppe.  L'étanchéité  des
réservoirs doit être contrôlable.Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de
capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,  admis au transport,  le volume minimal de la
rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres,
soit à 20% de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des
lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.Des réservoirs ou
récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ou contenant
des produits incompatibles ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.Cette disposition
ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.Les produits récupérés en cas
d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont
éliminés comme les déchets.
Constats : 
Absence de dispositif de rétention des produits dangereux pour l'environnement (produits liquides
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 6 : Surveillance de l'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitation  se  fait  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  d'une  personne  nommément
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
Constats : 
Surveillance satisfaisant.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Contrôle de l'accès, clôture de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 3.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’installation est ceinte d’une clôture permettant d’interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de
l’installation.
Constats : 
Absence de clôture entourant l'installation permettant d’interdire toute entrée non autorisée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 8 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 3.4.
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâtiments
et installations entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les abords de
l'installation, comme par exemple l'entrée du site ou d'éventuels émissaires de rejets, font l'objet
d'une  maintenance  régulière.L’exploitant  prend  les  mesures  nécessaires  pour  lutter  contre  les
proliférations d’insectes et de rongeurs et pour éviter le développement de la végétation sur les
tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci.
Constats : 
Abords de l'installation maintenues propres.
Mises en place de la lutte contre les rongeurs (plan de dératisation).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, Incendies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment:• d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux
par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite des
tas de matières avant, pendant et après compostage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil
permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux heures . A
défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances. Si cette
dernière  n’est  pas  exclusivement  destinée  à  l’extinction  d’incendie,  l’exploitant  matérialise  le
volume requis pour assurer la défense contre l’incendie et s’assure de la disponibilité permanente
de la réserve d’eau. Son dimensionnement et son implantation doivent avoir reçu l’accord des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours  avant  la  mise  en  service  de  l’installation.•
d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et
compatibles  avec  les  matières  stockées.  En  cas  de  risque  élevé  d’incendie,  l’installation  est
également dotée de robinets d’incendie armés situés à proximité des issues des bâtiments fermés.
Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous
deux angles différents.
Constats : 
Présence d'un poteau incendie à moins de 100 mètres de l'installation.
Installation des extincteurs en cours.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Epandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 5.10.
Thème(s) : Risques chroniques, Epandage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
On  entend  par  matières  à  épandre  :-  des  effluents  produits  par  l’installation,-  des  matières
compostées ne répondant pas aux critères d’une matière fertilisante ou d’un support de culture
tels que rappelés ci-dessus,a) Les matières à épandre ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des
cultures, et leur application ne porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et
des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures ni à la qualité des sols et des milieux
aquatiques.b) Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans les conditions d'emploi) et
l'intérêt  agronomique  des  matières  à  épandre,  l'aptitude  du  sol  à  les  recevoir,  le  périmètre
d'épandage et les modalités de sa réalisation. Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage
avec les  contraintes  environnementales  recensées et  les documents  de planification existants,
notamment  les  plans  prévus  à  l'article  L.541-14  du  code  de  l’environnement  et  les  schémas
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux,  prévus  aux  articles  L.212-1  et  3  du  code  de
l’environnement.
Constats : 
Absence de plan d'épandage pour les matières à épandre, en particulier les effluents produits par
l’installation, soit les jus stockés dans la fosse.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois
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N° 13 : Prévention, captage et épuration des rejets à l’atmosphère

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 6.1
Thème(s) : Risques chroniques, Odeurs
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières
et de matières diverses :- des écrans de végétation d’espèces locales sont mis en place le cas
échéant  autour  de  l’installation  ;-  pour  les  installations  ou  stockages  situés  en  extérieur,  des
systèmes  d’aspersion  ou  de  bâchage  sont  mis  en  place  si  nécessaire.Les  équipements  et
infrastructures susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou composés odorants sont
exploités  de  manière  à  prévenir  les  émissions  et  sont,  les  cas  échéant,  munis  de  dispositifs
permettant de collecter et canaliser les émissions. Les effluents gazeux canalisés sont récupérés et
acheminés vers une installation d’épuration des gaz dont la sortie est implantée de manière à
limiter  la  gêne  pour  le  voisinage.Cette  règle  d’implantation  s’applique  également  aux  sources
d’odeurs diffuses dont les effluents gazeux ne sont pas collectés, telles que les andains de matières
en cours de compostage, les lieux d’entreposage ouverts ou les lagunes.
Constats : 
3 plaintes relatives à des nuisances olfactives ont été déposées par le voisinage. 
La prévention contre les rejets odorants est insuffisante :
 - pour les installations ou stockages situés en extérieur, aucun systèmes d’aspersion ou de bâchage
n'a été mis en place ;
 - les équipements et infrastructures susceptibles de dégager des composés odorants ne sont pas
munis de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 2mois
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N° 14 : Gestion des odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 6.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Odeurs
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances
odorantes.  Il  réalise  à  cet  effet  un  dossier  consacré  à  cette  problématique,  qui  comporte
notamment :- La liste des principales sources d’émissions odorantes vers l’extérieur, qu’elles soient
continues  ou  discontinues,  concentrées  ou  diffuses  ;-  une  liste  des  opérations  critiques
susceptibles  de  provoquer  des  émissions  importantes  d’odeurs,  précisant  la  fréquence
correspondante de chacune d’elles;- un document précisant les moyens techniques et les modes
d’exploitation mis en oeuvre pour limiter les émissions odorantes, notamment pour chacune des
opérations critiques identifiées à l’alinéa précédent.
L’installation est aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne soit
pas à l’origine de nuisances odorantes pour le voisinage.L’exploitant veille en particulier à éviter, en
toute circonstance, l’apparition de conditions anaérobies au niveau de l’entreposage des matières
reçues ainsi que lors du traitement par compostage.En cas de plainte ayant entraîné la prescription
d’un  contrôle,  l’exploitant  fait  réaliser  par  un  organisme  compétent  un  état  des  perceptions
olfactives  présentes  dans  l’environnement.  L’intensité  des  odeurs  imputables  aux  activités  de
l’installation, mesurée selon la norme en vigueur (norme NF X 43-103 à la date de publication du
présent arrêté) au niveau des zones d’occupation humaine telles que définies ci-dessous, situées
dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l’installation, doit être considérée comme
faible .
L’exploitant réalise et tient à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées un
plan faisant apparaître les zones d’occupation humaine présentes dans un rayon de 1 km autour du
site:  habitations  occupées  par  des  tiers,  zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents
d'urbanisme opposables aux tiers, stades ou terrains de camping agréés, établissements recevant
du public à l’exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets, commerces,
établissements industriels et tertiaires ainsi que les zones de baignade .L’exploitant tient à jour et
joint  au  dossier  mentionné  au  point  1.4  un  registre  des  éventuelles  plaintes  qui  lui  sont
communiquées,  comportant  les  informations  nécessaires  pour  caractériser  les  conditions
d’apparition  des  nuisances  ayant  motivé  la  plainte  :  date,  heure,  localisation,  conditions
météorologiques, correspondance éventuelle avec une opération critique.Pour chaque événement
signalé, l’exploitant identifie les causes des nuisances constatées et décrit les mesures qu’il met en
place  pour  prévenir  le  renouvellement  des  situations  d’exploitation  à  l’origine  de  la  plainte.
Lorsqu’il  existe  un  comité  de  riverains,  l’exploitant  lui  présente  annuellement  les  mesures
correctives qu’il a mises en oeuvre.
Constats : 
Absence de dossier comportant :
 - une liste des principales sources d’émissions odorantes vers l’extérieur, qu’elles soient continues
ou discontinues, concentrées ou diffuses ;
 - une liste des opérations critiques susceptibles de provoquer des émissions importantes d’odeurs,
précisant la fréquence correspondante de chacune d’elles;
 - un document précisant les moyens techniques et les modes d’exploitation mis en oeuvre pour
limiter les émissions odorantes, notamment pour chacune des opérations critiques identifiées.

Absence de plan faisant apparaître les zones d’occupation humaine présentes dans un rayon de 1
km autour du site.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois
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N° 15 : Prévention des émissions odorantes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 6.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Odeurs
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’installation est aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne soit
pas à l’origine de nuisances odorantes pour le voisinage.L’exploitant veille en particulier à éviter, en
toute circonstance, l’apparition de conditions anaérobies au niveau de l’entreposage des matières
reçues ainsi que lors du traitement par compostage.En cas de plainte ayant entraîné la prescription
d’un  contrôle,  l’exploitant  fait  réaliser  par  un  organisme  compétent  un  état  des  perceptions
olfactives  présentes  dans  l’environnement.  L’intensité  des  odeurs  imputables  aux  activités  de
l’installation, mesurée selon la norme en vigueur (norme NF X 43-103 à la date de publication du
présent arrêté) au niveau des zones d’occupation humaine telles que définies ci-dessous, situées
dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l’installation, doit être considérée comme
faible .
Constats : 
3 plaintes relatives à des nuisances olfactives ont été déposées par le voisinage. 
En cas  de plainte ayant  entraîné la prescription d’un contrôle,  l’exploitant  fait  réaliser  par  un
organisme compétent un état des perceptions olfactives présentes dans l’environnement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 18 : Entreposage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/07/2011, article I > 7.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution : prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs ...Leur
quantité  présente  sur  le  site  ne  dépasse  pas  la  capacité  mensuelle  produite  ou,  en  cas  de
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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